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ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DEPARTEMENTAL  
DE TIR A L’ARC 

Le VENDREDI 19 NOVEMBRE 2010 
Maison des Sports départementale à Ploufragan 

 
Présents  : Dinan - Fréhel – Lamballe – Loudéac. - Paimpol –Pleslin Trigavou –– Ploumilliau-Ploulec’h – Pordic – 

Saint Agathon - St Brieuc – St Quay Portrieux  
Invités       : Pierrick Le Parc (CTF) – Jean Pierre Gréciet (Président de Ligue) 
Excusés   : Ploeuc/Lie - Eric Vanderbroucque (RAD) 
Absents   : Lannion – Pléneuf Val-André – Quintin  
 
 
BILAN de l’année 2009-2010 dans le département   par  Jean-Michel Ferrec, Président   
 

Effectifs   :  Pour 2010, 555 archers contre 457 en 2009  
                    A ce jour 619 soit 479 Hommes (443 en 2009) et 140 Femmes (112 en 2009).  
 
Les manifestations  : pas de manifestation particulière sous l’égide du CD. - 
Relation avec le Conseil Général : Dominique Messager est le nouveau référent du CG. Il a une excellente 
connaissance du tir à l’arc. En outre, il est basé à Lannion ce qui facilitera les contacts directs avec le 
président du CD  
 
Podiums  :  45 participations aux différents championnats de France en individuel et par équipes 
 
Formation : poursuite de la formation des arbitres (environ 10 en 2009, 6 en 2010). La situation des clubs 
s’améliore donc dans ce domaine.. 
 
ETD : Continuité de l’ETD  
Pour la saison 2009-2010, la formation a concerné 20 jeunes. 

       Pour 2010/11, 12 jeunes sont actuellement en formation.   
Le CD est ouvert pour toute demande de formation autre ,sur proposition.  
 
Labellisation : Suite à la révision du logiciel,  3 clubs ont fait une demande :  Paimpol, Lamballe et Dinan. Le 
référent 22 pour la labellisation est Jean Michel Ferrec. 
 
Matériel : suivi du matériel en cours : ciblerie classique et 3D  - Equipement – filets – feux – talkie-walkie. 
Depuis cette année, les arbitres disposent d’un télémètre à laser et de 2 pesons numériques.  Toutefois il 
apparaît des dysfonctionnements au niveau du transfert des appareils. Il conviendra d’organiser ce dernier. 
Pour 2010, il n’y a pas d’achat particulier de prévu. Cependant, les clubs doivent remonter leurs demandes si 
des besoins apparaissent.  
 
Subventions :   
CNDS : 1 800  € de subvention surtout destinée à la formation  
CG : fonctionnement du CD et  formation pour 2009 : 3 899 € de subvention (2 420 € pour le fonctionnement 
et 1 470 € pour la formation). Pour 2010 : 2 247 € (1 500 € de fonctionnement et 747 € de formation) auquel 
viendra théoriquement se greffer une participation pour le 2 semestre 2010 (formation championnats 
départementaux) il n’y aura plus d’aide directe aux clubs organisateurs. 
Les aides aux déplacements (France) seront orientées uniquement pour les jeunes de – 18 ans.  
Les comités départementaux seront les interlocuteurs privilégiés du CG pour toutes demandes. 

 
Projet de Dinan  : Réalisation du parcours «le bois des Mezières » sous couvert du CD  passé en commission 
du 8/11 : en attente de  décision du CG 

 
 
BILAN financier par Edouard Garandel, Trésorier  
 

Total des Recettes €   7 540,62 €  Total des dépenses : 6 683,32€ 
 

    Soit un résultat de  +  857,30 € 
 
Trésorerie : compte chèque : 3 404,43 €  - compte livret :  14 258,23 € € 
 
Il serait est souhaitable d’acquérir un logiciel pour la gestion soit auprés du CROS ou DIRIG CLUB 
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L’assemblée générale approuve le bilan moral et le bilan financier tels qu’ils ont été présentés. 
 

Questions diverses  
 
Championnat départemental  : les conditions de sélection seront établies dans les mêmes conditions que le 
championnat de ligue, à savoir 3 concours minimum + qualification en fonction des scores réalisés.  
 
Calendrier extérieur 2010  : Sur le site de la ligue est présentée la dernière mouture du calendrier extérieur. 
Quelques dates à retenir : 20/3 Nature à Ploeuc - 29/05 Jeunes à Pordic - 1/5 : fita-fédéral à St Brieuc et 
nature à Ploumiliau - 26/6 3D à Ploumiliau (départemental).Validation par le CD fin novembre. 
 
Info arbitrage  : modification du fonctionnement des finales dès le championnat départemental salle : Les 
phases éliminatoires et finales se tirent selon le système de sets élaboré par la FITA. Chaque match se 
déroulera au meilleur des 5 sets de 3 flèches 

  
CDOS - Jeux costarmoricains de 2012  : la date butoir du 1er décembre pour les réponse est trop proche et 
les informations trop imprécises. Personne ne se propose pour prendre la fonction de référent. Cependant le 
CD donne un accord de principe sur sa participation dans l’immédiat. Les modalités de réalisation et le contenu 
seront étudiés ultérieurement.  
 
Mise à jour  des référents de chaque clubs à l’aide du document de base « Liste des clubs ». 
 
Frais de formation  : la demande de prise en charge des frais de formation des arbitres pour 2010 étant 
prévus, le Responsable arbitre est chargé de faire remonter les demandes au CD. 
Pour la formation des entraîneurs et autre, aucun budget n’est prévu à cet effet pour le moment. 
 
Filière sportive  : problème posé sur le ligue jeunes. Le championnat individuel et par équipe à lieu lors de la 
même rencontre. Le mode de qualification pose question :  
- Qualification des équipes : si les archers en individuel font un meilleur score le matin des qualifications, ils 

entrent dans l’équipe. Donc pas d’intérêt de mettre une date butoir pour le dépôt des équipes.  
- L’équipe prime sur l’individuel : si un archer fait parti d’une équipe et participe aux finales, il sera prioritaire 

sur un archer individuel même si ce dernier réalise un score supérieur. 
 
Intervention de Pierrick Le Parc  
 

L’organisation du ligue jeunes (équipes et individuel) sur 2 jours n’est pas envisageable pour l’instant. Les 
équipes ne sont pas assez nombreuses pour mobiliser toute la logistique une journée supplémentaire. Toutes 
les équipes participantes seront classées, mais seules celles entrant dans le « cut » tireront les finales.  

 
Intervention de Jean-Pierre Gréciet  
 

Le Président de Ligue, Jean-Pierre Gréciet remercie le CD de l’avoir convié à l’Assemblée Générale. C’est la 
1ère fois qu’il y participe.  
 
Arbitres  : La Bretagne est bien dotée. Prochain challenge : l’accent sera porté sur les options pour palier au 
manque d’arbitre sur certaines disciplines notamment extérieures. Pour la tenue d’arbitre , une demande de 
renouvellement des tenues sera remontée à la fédé. 
 
Structuration et labellisation  : Esprit = réunir les conditions pour que les archers se sentent bien dans un 
club et puissent progresser. La volonté de la fédé est la structuration et non pas forcément la labéllisation. Elle 
souhaite amener les clubs à faire un état des lieux sur leur fonctionnement. Pour se labelliser il faut une 
certaine taille.  
En Bretagne 20 clubs (20 %) ont obtenus un label. La région championne est la normandie où 41 clubs sont 
labellisés / 90. 
L’outil « Dirig’club » permet de faire une situation de l’état du club, de faire des choix et se structurer 
progressivement. C’est la 4ème année que la démarche existe.  
En Bretagne 47 clubs ont Dirig’club pour 20 labellisés. La ligue va offrir la logiciel aux clubs qui ne l’ont pas 
encore acquis. Ceux qui l’ont déjà, vont recevoir 3 panneaux sur la séquence de tir (position – posture – 
mouvement).  
270 clubs sont labellisés en France / 1650  avec une moyenne de 39 archers / club ( en augmentation) 
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Intervention de Gérald Béjot -  ETD  
 

2009/10 : 21 participants dont 1 à l’ETR .  3 désistements (Paimpol ). Les séances (saison intérieur et 
extérieure) ont eu lieu à St Brieuc. La saison s’est terminée par un stage campagne de 2 jours sur le terrain de 
Dinan. 
2010/11 : le démarrage a été plus tardif  (début en Octobre). Il y a 13 jeunes à ce jour dont 1 qui part à l’ETR 
actuellement. Les inscriptions sont toujours ouvertes. 
  
Projet : variante à réfléchir : en 2009 il y a eu 10 séances de 3-4 heures ce qui semble trop court. Des 
rencontres de 2 jours seraient souhaitables pendant les vacances en y associant des rencontres ponctuelles 
de 3-4 heures entre 2 périodes. Pour les séances d’hiver, les séances se dérouleraient à Dinan notamment à 
cause du chauffage et de la situation géographique des stagiaires 
A partir du 28 février, la formation sera assurée de nouveau à St Brieuc. La proposition a reçu un accueil plutôt 
positif auprès des parents concernés . Problème : Christophe ne peut être disponible pendant la semaine et 
Roland hésite à se déplacer jusqu’à Dinan ce qui engendrerait des frais important pour le CD. 
Personne ne s’oppose pour cette nouvelle organisation => elle est adoptée pour cette année mais le lieu sera 
à revoir chaque année en fonction de la situation géographique des jeunes.  
 
Intervention de Pierrick Le Parc au sujet de l’ETD  : la Bretagne est une région forte en ce qui concerne le 
suivi des jeunes.  On constate une baisse des effectifs pour cette nouvelle saison. 90 jeunes sont actuellement 
en formation, plus de 10 jeunes ont fait 3 FITA la saison passée. C’est la seule région à avoir réalisé ce taux.  
Au niveau ligue, la formation des jeunes se fait à la journée et il n’y a pas d’organisation de l’hébergement le 
soir. 
 

 
 
Personne ne prenant plus la parole, la séance est levée 


